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Réunion du Conseil d’administration 
du mercredi 25 février 2026 à 15h00 

Délibération n°2026-12 
Objet : Convention tripartite entre le CDG31, le CDG48 et la commune de 
Ramonville Saint-Agne pour la réalisation d’une enquête administrative 

 

 
 
Ont participé aux décisions  
 
 
Collèges des communes affiliées  

­ administrateurs titulaires présents : Mme GEIL-GOMEZ, M. LEFEBVRE, Mme CAMAIN, M. 
FONTES, M. SALAT, Mme JARNOLE, M. RASPEAU, Mme GOUSMAR, Mme DUPRAT, M. 
CHARLAS, Mme ARTIGUES. 

­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : M. LADEVEZE représenté par M. 
GILLON. 

­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. GUERRA représenté par M. 
LEFEBVRE ; M. CAMPAGNE représenté par M SIOUTAC ; M. CADAS représenté par Mme GEIL-
GOMEZ ; Mme GONZALEZ représentée par Mme JARNOLE.  

 
Collège des établissements publics affiliés 

­ administrateurs titulaires présents : M. SIOUTAC. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. CALAS représenté par M. FONTES. 

 
 
Collège des adhérents article L.452-39 du Code Général de la Fonction Publique 
 
Représentants des communes adhérentes 

­ administrateurs titulaires présents : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : M. FOUCHIER représenté par 

Mme MEIFFREN. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 

 
Représentants des établissements publics adhérents 

­ administrateurs titulaires présents : Mme DOSTE. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : M. ARSEGUEL représenté par 

Mme GAVEN. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 

 
Représentants du Conseil Départemental de la Haute-Garonne 

­ administrateurs titulaires présents : Mme LUMEAU-PRECEPTIS, Mme VOLTO. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 
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Contenu de la délibération 
 
La Présidente rappelle que la commune de Ramonville Saint-Agne a exprimé un besoin pour la 
réalisation d’une mission d’enquête administrative.  
 
Elle indique que Le CDG31 se trouve, de manière conjoncturelle, dans l’impossibilité de mobiliser les 
ressources humaines nécessaires aux fins de réalisation de cette mission et qu’en conséquence, dans 
le cadre du schéma de coordination régionale et par souci d’efficience, le CDG31 souhaite déléguer la 
réalisation de cette prestation au CDG48, la commune de Ramonville étant favorable à la mise en 
place de ce schéma.  
 
La Présidente rappelle qu’il est nécessaire, en application du dispositif prévu dans le cadre de la 
coordination régionale, qu’une convention tripartite soit signée entre le CDG31, délégant, le CDG48, 
délégataire, et la commune de Ramonville Saint-Agne, bénéficiaire de la prestation, afin de fixer les 
conditions de réalisation et de mutualisation de la prestation.  
 
Elle précise qu’elle doit être habilitée à cette fin.  
 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité : 
 

­ D’approuver le principe de la délégation par le CDG31 au CDG48 pour la réalisation d’une 
mission d’enquête administrative au profit de la commune de Ramonville Saint-Agne, dans le 
cadre du schéma de coordination régionale ;  

­ D’approuver la convention tripartite correspondante telle qu’annexée à la présente 
délibération ; 

­ D’habiliter la Présidente à signer ladite convention tripartite pour la réalisation de cette 
mission d’enquête administrative.  

 
 

Fait à Labège, 
Le 25/02/2026 

 
 
La Présidente, 
Sabine GEIL-GOMEZ 
  
#signature# 
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